Pensez a la sécurité de vos enfants

Propriétaire, Locataire,

Etes-vous dans la légalité ? Etes-vous en sécurité ?

A LOUER

Louez 'esprit tranquille %ﬁ]\*

NAMUR
CAPITALE




Vous désirez louer un kot ou un petit logement ?

Si vous étes propriétaire Si vous cherchez un kot pour votre enfant
ou vous comptez devenir locataire

Les normes : Une exemption existe :

Les sanctions : Les obligations :

Renseignez-vous directement auprés de votre propriétaire ou de votre bailleur
ou contactez le Service communal du Logement 081/24 60 84
ou visitez le site www.namur.be

P Editeur responsable : Ville de et 2 5000 Namur



